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	Notice

RESILIATION DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE




Ce document peut être utilisé uniquement dans les cas suivants :

( Rupture pendant la période d’essai - Article L117-17 du Code du Travail
Les deux mois suivant la date de début inscrite sur le contrat d’apprentissage constitue la période d’essai.

Au cours de cette période, il est possible à l’une ou l’autre des deux parties Apprenti(e) ou Entreprise de mettre un terme sans préavis au contrat d’apprentissage à l’aide de ce document.

( Rupture d’un commun accord des parties - Article L117-17 du Code du Travail 
A tout moment, pendant le contrat d’apprentissage et sans préavis, on peut mettre un terme au contrat si les deux parties (apprenti(e) ou Entreprise) sont d’accord.

En cas de démission de l’apprenti(e), joindre le courrier manuscrit signé par l’apprenti(e) et son représentant légal s’il est mineur.

( Rupture anticipée - Article L115-2 du Code du Travail

En cas d'obtention du diplôme ou du titre de l'enseignement technologique préparé, le contrat peut prendre fin, à l'initiative du salarié, avant le terme fixé initialement, à la condition d'en avoir informé l'employeur par écrit au minimum deux mois auparavant.

Attention :
- La signature de ce document supprime le versement de la prime relative au soutien à l’effort de formation.

- Si l’apprenti(e) est mineur(e) à la date de résiliation, le consentement du représentant légal est obligatoire.

Merci de bien vouloir nous retourner les 3 feuillets signés.
Pièces obligatoires à fournir :
( Lettre manuscrite écrite par l’apprenti(e) (et/ou l’employeur) en précisant le motif de la résiliation.

( Notes d’examens de l’apprenti(e).

( Merci de bien vouloir indiquer la date de la résiliation sur les 3 volets du document à l’endroit surbrillé.

( 2 enveloppes timbrées au tarif en vigueur :


- 1 à l’adresse de l’employeur,


- 1 à l’adresse de l’apprenti (ou de son représentant légal s’il est mineur).
	
    Document à adresser à :


	CCIV - Service Point A

Port de la Seyne/Brégaillon

663, avenue de la 1ère Armée Française

83500 LA SEYNE SUR MER

Tél. 04 94 22 81 46/45/42

Fax 04 94 22 89 41
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